
Liste des Seigneurs héréditaires de Cheratte  (Jos. DEJARDIN Tongres Collée 
septembre 1854) 
 

Recherches historiques sur la Commune de Cheratte d ans l’ancien Pays du 
Limbourg 
 
( Extrait du Bulletin de la Société scientifique du Limbourg) 
 
1° . Gilles de Sarolea , né le 21 avril 1617, seigneur de Cheratte le 18 avril 1643, mort le 19 
février 1695. Il épousa Catherine Piroulle, morte le 9 février 1696. De cette union naquirent 
onze enfants, entr’autres : 
 
2° . Dieudonné-Henri de Sarolea , né le 22 février 1664, mort le 20 novembre 1699. Il fut 
sergent-major (capitaine-quartier-maître) au régiment d’infanterie haut-allemand du marquis 
de Spinola. 
 
3° . Jean Philippe Eleuthère de Sarolea , frère du précédent, né le 28 mai 1665, mort en 1710. 
Il fut haut drossard du comté de Dalhem. Il épousa, le 15 septembre 1700, Marie-Joseph de 
Clercx, morte le 20 février 1750. Dont cinq enfants, entr’autres :  
 
4° . Gilles Paul Joseph de Sarolea , capitaine au service de l’Autriche, né le 4 juin 1701 , 
mort le 14 avril 1744.  
 
5° . Jean-Mathieuy de Sarolea , né le 10 août 1706, mort le 7 avril 1785, frère du précédent. Il 
fut chanoine-tréfoncier de St Lambert à Liège, seigneur de Cheratte, Barchon, St Remy, etc. A 
sa mort, la seigneurie passa à son neveu.  
 
6° . Paul-Mathias-Joseph-Charles-Borromée-Jean-Népomucène-Casimir de Sarolea , né en 
1755, fils de Mathias-Robert de Sarolea, né le 11 septembre 1703, mort en 1743, et de Anne-
Marie Scio.  Il fut capitaine au service de S.M.T.C. , premier gentilhomme de la chambre de 
S.A. l’évêque et prince de Liège, mourut le 19 février 1792, laissant des enfants en bas-âge, 
nés de son union avec Thérèse de Farsy.  
 
Les Sarolea portent :  
Parti, au 1er, d’argent au lion d’azur, armé et lampassé de gueules, 
Au 2e, d’argent à l’arbre de sinople, coupé d’or à trois roses de gueule. 
 
Lorsqu’ils ont été seigneurs de Cheratte, ils ont porté en abîme les armes de la communauté, 
qui sont : 
D’argent à la tour bastionnée et crénelée d’azur, accostée de deux tourelles de même, à la 
girouette d’azur flanquée de deux gonfanons écartelés d’azur et de gueule.  
 


